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IE CHET' DU GOUVERNE}TXNT PROVISOIRE

VU ltCr4qxprance no 1

xant la compositrul- des Membres
Républtque du Dahoney ;

en date du 28 Octobre ,1963,
du Gouvernenent Provlsoire

fi-
de la

SIIB la proposition du Mlnlstre
Justlce et de Ia légielation ;

d t.!:tat , chargé' cle la

tre Consei.l des Ministres entendu

ARTICIE ler.- Est no-mé Juge suppléant dans 1e ressort tle la

t^DECRETE

Cour dr4ppel de Cotonou, Monsieur Alexadd.re PAIAIS0, titulaire
du D1p16ue de fln de stage du Centre National d,Etuâee Judlci-,
aire s.

A.RIICIE 2.- Mo
ïaTffi-Sratio
4o 110,/PCI[ du
iies condltions

,'à I Etat chârgé

ARTICIE l.- Le Ministre dtEtat chargé de la Justice et de
n du présent décret qui
rtout où. besoin sera./.

nsieur Alexandre PARAISO sera, au polnt de vuen, asgixoilé à cles Agents relevant du décret
25 Avril 1960r portant statut des auxlliairesqui seront préclsées par tlécision du Uinistre
de Ia Juetice et de Ia tégislation.

ale

dans

1a lé-
SEIBï,

ÀMPIJIATIONS
c"ç.P..
M.E; J. L

I['E.tr'.P. ;. . . . .
Frocureur Général. ; ...
Procureur RéBubltque. .
îrégor,

.I,O;E.D.......
§.G.0.

gEEtatIôn, est chargé de L'exécutio
enregistré, connuniqué et publié pa

C0î0N0U, 1e 19 Novenbre 1963
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Colonel Christophe S0Gl0

Par Ie Chef ttu Gouvernement Provisolrete Ministre arstÀi'èhâi;#-â; i;-j;;;i;;,
et de 1a Légis1ation,.
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